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Attentes & Questions  
concernant la MA en maison de retraite 

 
 1) Médico-scientifiques :  

   Indications, bénéfices, niveau de preuves…?  
 
 2) Aspects organisationnels = objectif étude CNSA 

   Réglementation, statuts, formations, validation sanitaire et                      
 comportementale des couples maitre-chien…?      

 

Panser avec les animaux: Sociologie du soin par le contact animalier 
Jérôme Michalon - 2014 
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La méthode & calendrier   

26-28 février 2018 
Réunion de lancement de l’étude à Kunheim à la Roselière 
(Maison de retraite - centre Handi’chiens - Alsace)  
- Présentation de l’ensemble des participants  
- Exposé du contexte français  
- Visite du site et démonstration du travail fait avec les chiens 
- Finalisation de l’outil d’enquête   

Mai et Juin 2018  
Déplacements de deux jours dans chaque  
pays de deux enquêteurs intervenants en MA 
(Cécile Cardon – Mélie Daverède)   
- Exposé du contexte du pays visité   
- Visite du site et démonstration du travail fait avec les chiens 
- Remplissage de l’outil d’enquête   

23-24 juillet 2018  
Réunion de synthèse à Clermont-Ferrand avec l’ensemble des participants  

Mise en ligne d’un livre blanc : bilan de l’étude et propositions  



 Aspects organisationnels = observations dans les structures visitées 
 

Intervenants bénévoles  
Associatifs  

Pas de règles officielles   

Aléatoire  
Pas  d’obligations dans 

ce domaine 
Non formalisée 

Bénévoles 

Intervenants professionnels et 
bénévoles (association)  

 
Pas de réglementation nationale  

Formalisée et suivi des 
intervenants  

Statut défini  selon les 
situations 

Intervenants bénévoles 
(association)  

 
Pas de réglementation nationale  

 
 

Formation proposée 
concernant la posture 

de l’intervenant 

Bénévoles  

Certification obligatoire pour les 
intervenants validée par l’IZSVe 

(Instituto Zooprofilattico 
Sperimentale delle Venezie) 

 

Formation obligatoire 
des couples 

humain/chien 

Statut défini par les 
associations 

intervenantes 

Réglementation 
Formation des  
intervenants   

Statut des  
intervenants  

Pays-Bas  

France   

Allemagne    

Italie    



 Aspects organisationnels = observations dans les structures visitées 

  
 

A la charge de l’intervenant 
bénévole 

Des professionnels de la santé 
animale sont responsable du suivi 

des chiens 

Plus ou moins 
Pas de formalisation 

Pas de validation 
officielle sauf si rattaché 

à une association 

Suivi sanitaire effectué par 
l’association  

 

Oui par les éducateurs 
de l’association 

A l’issue d’un stage 
formel de remise des 

chiens 

 
Le suivi est garanti par le 

vétérinaire de l’association 

Oui, par un vétérinaire 
et par les membres de 
l’association confirmés 

Mission du vétérinaire de 
l’association qui veille au 
bien-être des chiens et 

les évalue avant les 
interventions 

 

Obligatoire pour conserver la 
certification 

Réalisé par un vétérinaire de 
l’Institut ou rattaché à  

Évaluation faite par 
vétérinaire et 

comportementaliste 

Faite par un vétérinaire 
lié à une association qui 

forme les couples 
humain/chien 

Suivi sanitaire  
des chiens  

Comportement 
canin   

(évaluation et suivi)  

Validation  
des couples 

humain-chien  

Pays-Bas  

France   

Allemagne    

Italie    



Proposition 1 = double principe    

  

               1) de responsabilité  
 

    déclaration annuelle des responsables du programme :  
  Administratif /  médecin /  vétérinaire 

 

        et   
 

         2) de liberté d’initiative locale   
 

                 Respectant la nature des programmes. 

« Chiens en maison de retraite »  

Afin d’aider la mise en place de ces mesures, une proposition serait de mettre à 
disposition des responsables et des acteurs des programmes de MA des « fiches 

conseils » sur certains points incontournables et sur les formations.  
 

(cf. livre blanc et proposition d’un groupe de travail sur le sujet)  



Proposition 2 = étudier le « modèle Italien » 

 
 

"chiens en maison de retraite »  

Intervenants 
 

Certification obligatoire validée par l’IZSVe 
(Instituto Zooprofilattico Sperimentale 

delle Venezie) 

Formation  
 

obligatoire des couples 
humain/chien 

Statut défini 
 

 Par les associations 
intervenantes 

Suivi sanitaire des chiens   
 

Obligatoire pour conserver la certification 
Réalisé par un vétérinaire de l’Institut ou 

rattaché à  

Comportement canin  
 

Évaluation faite par 
vétérinaire et 

comportementaliste 

Validation des couples maitre-
chien  

Faite par un vétérinaire lié à une 
association qui forme les 

couples humain/chien 


